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fleuve, le Var, que l'on sait imprévisible et que l'on 
prétend contrôler en l'endiguant encore plus ; projet 
de constructions proches du lit du fleuve ; 
dégradation de la nappe phréatique ; atteintes à la 
biodiversité ; recul supplémentaire des terres 
agricoles dont une toute petite partie est conservée 
pour son impact « paysagé » etc. 

Le projet de Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Nice, 
en ce qui concerne l'ouest de la ville, ne remet 
nullement en cause cette OIN : il est même conçu en 
fonction de celle-ci... et pour permettre sa mise en 
œuvre ! 

A la suite de la catastrophe varoise, des déclarations 
ont été faites par les pouvoirs publics, en particulier 
par le préfet et le président de la République, sur la 
nécessité d'extrême rigueur quand à l'interdiction de 
construire en zones dangereuses.  

Prenons-les au mot : n'acceptons ni le projet de 
PLU ni l'OIN, si nous voulons vraiment retenir les 
leçons de la catastrophe varoise ! 

La catastrophe survenue dans le Var, avec ses 
victimes et ses dégâts considérables, doit servir de 
leçon.  

Car ce n'est pas seulement une catastrophe 
naturelle liée aux aléas climatiques, c'est aussi une 
catastrophe humaine et écologique provoquée par 
une urbanisation excessive et un mépris du principe 
de précaution pour de nombreuses constructions : 
habitat, commerces... et même une prison ! 

Dès la campagne électorale du scrutin municipal 
de 2008, la liste NICEA avait tiré la sonnette 
d'alarme à propos de l'Opération d'Intérêt National 
(OIN) qui n'est qu'une opération démesurée de 
bétonnage de la plaine du Var. 

Répétons-le aujourd'hui : cette opération est non 
seulement anti-démocratique (les populations et les 
élus locaux sont tenus à l'écart des décisions), mais 
c'est aussi une opération irresponsable sur le plan 
écologique, malgré l'appellation frauduleuse et 
cynique « Eco-vallée » : mépris des contraintes d'un 

PLU, OIN : TIRONS LES LECONS DE LA  

                     CATASTROPHE VAROISE ! 

 

CANTINES SCOLAIRES L'association NIce Citoyenne Et Altermondialiste (Nicea), qui s'était prononcé aux 
élections municipales pour le retour des cantines scolaires en régie municipale, se félicite que le Maire de Nice se soit 
décidé à appliquer ce point du programme de la liste NICEA aux élections municipales de 2008 et envisage le 
reclassement de tous les employé-e-s SODEXO dans la fonction territoriale.  

Mais Nicea continue à dénoncer la méthode peu 
démocratique utilisée et  à exiger le respect des priorités 
écologiques. 
Il faut mettre en place une commission où les usagers 
soient associés à la gestion de la régie municipale, une 
commission démocratique qui veille à la qualité des 
repas servis, tant sur le plan biologique que sur celui de 
l’hygiène et ce, tout au long de la chaîne de production 
depuis l’achat des aliments jusqu’à leur dégustation par 
les élèves. 

Cette garantie de qualité Nicea la juge incompatible avec 
le projet du Maire de Nice de bétonner la plaine du Var 
en y réalisant son Opération d’Intérêt National car cette 
opération supprimera définitivement les terres fertiles 
encore récupérables parmi les jachères volontairement 
abandonnées actuellement dans cette riche plaine 
alluvionnaire. Or, des produits bio dans les cantines 
scolaires, ce sont des produits locaux, pas des produits 
qui viennent d’Espagne ou d’ailleurs et font des 
kilomètres en camions !  

Des paroles aux actes il y a un grand pas à franchir. 
Un de ces pas c’est l’arrêt immédiat du projet d’OIN pour que Nice ne perde pas ses terres nourricières au profit 

d’ambitions démesurées. 
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COTISATIONS ANNUELLES 
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ensembles avec  NICEA! 

citoyens et citoyennes mobilisez-vous ! 

SUPPRESSION DES ALLOCATIONS FAMILIALES  

Le duo Ciotti, Estrosi, néo- laborantins sur la place niçoise du grand faiseur de miracles 

Nicolas Sarkozy, a mis  au point sa potion anti-délinquance 

Un contrat dit « de responsabilité parentale » et une 
menace « retrait des allocations familiales » en cas de 
manquement à ce contrat. C’est le prix à payer pour les 
familles dont les enfants se feront remarqués, à l’école, 
pour manque d’assiduité, indiscipline ou trouble lié à 
l’autorité parentale !  
Sanctions, répressions. Rejeté en 2004, ce dispositif (sans 
le CRP, il est vrai) est repris en 2006 alors que, en cours 
depuis 1959, il a montré au fil de près de 50 ans, sa 
criante inefficacité.   

Menace et répression sont les deux pendants d’une 
politique autoritaire et la question d’une solution 
raisonnée des problèmes ne s’y pose jamais. 

Nicea rejette cette politique qui se refuse à 
chercher le pourquoi et utilise sans vergogne les 
ingrédients dangereux de l’autoritarisme à tous 
crins. 

NICEA rappelle que les premiers responsables de 
l’absentéisme scolaire sont à la fois, l’institution elle-
même, et les pouvoirs publics dont elle dépend, quand :  
- elle ne remplace pas les enseignants ;  
- elle oriente les élèves sans tenir compte de leurs choix ;  
- elle ne met pas en place des mesures pour éviter le 
décrochage et que les moyens de la remédiation scolaire 
sont notoirement insuffisants ;  
-  elle permet la mise en place d’emplois du temps 
incohérents ; 
- les parcs autorisés de stationnement des gens du 
voyage sont loin de toute école (par exemple à Nice sur la 
nationale 202 ). 

NICEA souligne que, outre la nature parfaitement 
inégalitaire de la sanction qui ne peut pas 
s’appliquer, de fait, aux familles qui n’ont qu’un seul 
enfant, supprimer les allocations familiales revient à 
considérer les enfants comme une source de 
revenus.( Ils ne travaillent plus comme aux siècles 
d’antan, certes ! ils vont à l’école, sinon ils ne 
« rapportent » rien ) 

NICEA condamne l’amalgame que fait le 
gouvernement entre absentéisme et  délinquance, 
amalgame qui dispense le ministère de l’Education 
nationale de prendre ses responsabilités pour les 
rejeter une fois de plus sur les parents. 

NICEA exige que cette sanction soit supprimée et 
que de véritables mesures de prévention s’attaquant 
aux causes du problème soient mises en place, après 
un large débat contradictoire entre les citoyen-ne-s, 
les parents, les enseignant-e-s et les jeunes, 
concernés au premier chef. 

Aujourd'hui, on supprime 66 éducateurs de la 
prévention spécialisée  sur 22 quartiers pour les 
affecter à la prévention de l'absentéisme scolaire 
dans les collèges alors qu'ils faisaient justement ce 
travail de prévention, sur le terrain, au plus prés des 
jeunes et des familles. On déshabille Paul pour 
habiller Jacques SANS AUCUNE ANALYSE SÉRIEUSE 
DES CAUSES du problème et sans concertation avec 
les acteurs de terrain. 

 


